
 
 
 
Votants : 81 
Convocation du Conseil d’Agglomération :  
le 7 décembre 2020 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 14 décembre 2020 
 

RESSOURCES HUMAINES – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE DEUX AGENTS DE LA VILLE DE NIORT AUPRES DE LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

 
 
Titulaires présents : 
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Valérie BELY-VOLLAND, 
Jacques BILLY, Gérard BOBINEAU, Claude BOISSON, François BONNET, Marie-Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Sophie 
BROSSARD, Françoise BURGAUD, Alain CANTEAU, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Thierry DEVAUTOUR, Jean-Pierre DIGET, Patricia DOUEZ, 
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Monsieur Gérard LABORDERIE, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Conformément à l’article 1 du décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition, 
l’organe délibérant est informé préalablement de la mise à disposition d’un agent faisant partie de ses 
effectifs. 
 
Par délibération du 16 novembre 2020, le Conseil d’Agglomération a approuvé le protocole partenarial 
avec la Ville de Niort, la CAF des Deux-Sèvres, l’ADIL des Deux-Sèvres et la Préfecture des Deux-Sèvres 
pour une durée de 18 mois, dans le cadre de la mise en place de l’autorisation préalable à la mise en 
location. 
 
Il prévoit la mise à disposition d’un agent de la Ville de Niort au profit de la CAN, à titre gratuit, pour 
une durée expérimentale d’un an. 
 
Cette mise à disposition a été renouvelée temporairement le temps d’élaborer un nouveau protocole 
partenarial, pour une durée de six mois jusqu’au 31 décembre 2020 à titre gratuit. 
 
Le nouveau protocole partenarial est soumis au Conseil d’Agglomération du 14 décembre 2020. S’il est 
adopté, il entrera en vigueur six mois après son adoption. Afin d’anticiper sa mise en œuvre, il est 
proposé de renouveler la mise à disposition mais de la modifier comme suit : mise à disposition à titre 
gratuit, de deux agents à hauteur de 10 % chacun pour des fonctions d’inspecteur de salubrité, pour 
une durée allant du 1er janvier 2021 au 5 février 2023. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve la convention type relative à la mise à disposition de deux agents de la Ville de Niort 
auprès de la Communauté d'Agglomération du Niortais,  
 



− Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à signer la convention de mise à disposition 
correspondante. 

 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 81  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Gérard LABORDERIE 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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